
2. Lorsqu’elle ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, ou à tout autre 
moment par la suite, toute Partie qui n’est pas une organisation régionale d’intégration 
économique peut déclarer dans un instrument écrit soumis au Dépositaire que, pour tout différend 
concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention, elle reconnaît comme 
obligatoires, à l’égard de toute Partie acceptant la même obligation, l’un des deux ou les 
deux moyens de règlement des différends suivants :

a) L’arbitrage, conformément à la procédure énoncée dans la première partie de l’Annexe E;

b) La saisine de la Cour internationale de Justice.

3. Toute organisation régionale d’intégration économique Partie à la Convention peut faire une 
déclaration ayant le même effet concernant l’arbitrage, conformément au paragraphe 2.

4. Toute déclaration faite en application du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 reste en vigueur 
jusqu’à l’expiration du délai stipulé dans cette déclaration ou jusqu’à l’expiration d’un délai de 
trois mois à compter du dépôt, auprès du Dépositaire, de la notification écrite de sa révocation.

5. L’expiration d’une déclaration, la notification de la révocation d’une déclaration ou le dépôt 
d’une nouvelle déclaration n’affecte en rien la procédure engagée devant un tribunal arbitral ou 
devant la Cour internationale de Justice, à moins que les parties au différend n’en conviennent 
autrement.

6. Si les parties à un différend n’ont pas accepté le même moyen de règlement des différends 
conformément au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, et si elles ne sont pas parvenues à régler leur 
différend par les moyens indiqués au paragraphe 1 dans les douze mois suivant la notification par 
une Partie à une autre Partie de l’existence d’un différend entre elles, le différend est porté devant 
une commission de conciliation, à la demande de l’une des parties au différend. La procédure 
énoncée dans la deuxième partie de l’Annexe E s’applique à la conciliation au titre du présent 
article.

Article 26

Amendements à la Convention

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention.

2. Les amendements à la présente Convention sont adoptés à une réunion de la Conférence des 
Parties. Le texte de tout projet d’amendement est communiqué aux Parties par le Secrétariat 
six mois au moins avant la réunion à laquelle il est présenté pour adoption. Le Secrétariat 
communique également les projets d’amendement aux signataires de la présente Convention et, à 
titre d’information, au Dépositaire.

3. Les Parties mettent tout en œuvre pour parvenir à un accord par consensus sur tout 
amendement proposé à la présente Convention. Si tous les efforts en ce sens sont demeurés vains 
et qu’aucun accord n’est intervenu, l’amendement est adopté en dernier recours par vote à la 
majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes participant à la réunion.
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